
Instructions et lignes directrices sur l’installation du 
pare-intempéries 
 
Installer le produit en s’assurant que le côté imprimé est orienté vers l’extérieur. 
 
ATTENTION : Le produit peut être glissant; éviter de marcher dessus. 
 
AVANT D’INSTALLER LES FENÊTRES ET LES PORTES : 
 
1. En gardant le rouleau d’aplomb, le placer au minimum 152,4 mm (6 po) à 

l’extérieur du coin du bâtiment et faire chevaucher la base de la feuille sur au 
moins 76,2 mm (3 po) par-dessus la lisse de l’assise la moins élevée de la 
surface verticale à envelopper. 

2. Garder le produit de niveau au moment de le dérouler et le fixer à tous les 
152,4 mm (6 po) à 457,2 mm (18 po) sur le matériau structural à l’aide de clous à 
capuchons en plastique (clou de calibre 12 et capuchon de 25,4 mm [1 po]). 
S’assurer que la pièce de fixation est suffisamment longue pour pénétrer le 
montant ou la base de clouage. Si une agrafeuse est utilisée, s’assurer que les 
agrafes sont de calibre 16 avec couronne de 25,4 mm (1 po). 

3. Dérouler le pare-intempéries sur les ouvertures de fenêtre et de porte afin de 
s’assurer que le bâtiment est entièrement recouvert. Les lisières suivantes 
doivent chevaucher la lisière inférieure d’au moins 152,4 mm (6 po), tant à 
l'horizontale qu’à la verticale. Appliquer du ruban de revêtement de qualité 
professionnelle recommandé par le Centre canadien de matériaux de 
construction (CCMC) sur tous les joints ou toutes les déchirures accidentelles. 

4. Effectuer une coupure horizontale au haut des ouvertures de fenêtre et de porte. 
Découper un « Y » inversé à partir du haut et du centre de l’ouverture; effectuer la 
coupe verticale jusqu’aux deux tiers de l’ouverture. Effectuer deux coupes 
diagonales à partir de la coupe verticale vers les coins ou la base de l’ouverture. 

5. Replier le bas et les côtés du pare-intempéries vers l’intérieur de la structure, fixer 
à tous les 152,4 mm (6 po) et couper l’excédent. 

6. Installer la bande de recouvrement inférieure du seuil pour qu’elle dépasse 
l’ouverture d’au moins 101,6 mm (4 po), et qu’elle remonte de 152,4 mm (6 po) à 
l’intérieur du coin du montant ou du seuil. Installer la bande de recouvrement 
latérale jusqu’à chevaucher le coin du seuil ou de la jambe de 25,4 mm (1 po). 
Couper deux angles de 450 aux coins situés sur le dessus de l’ouverture et fixer 
temporairement le tout sur l’extérieur de la structure. 

7. Installer la fenêtre ou la porte dans l’ouverture, conformément aux instructions du 
fabricant. Installer la bavette en dessous du rabat supérieur du pare-intempéries, 
mais au-dessus de la bride de fenêtre. Étendre la bande de recouvrement au 
moins 76,2 mm (3 po) par dessus la bande de recouvrement latérale. Plier le 
pare-intempéries par-dessus la bavette et appliquer du ruban sur les coupes 
diagonales.  

 
 
APRÈS AVOIR INSTALLÉ LES FENÊTRES ET LES PORTES : 



 
8. Suivre les trois premières étapes des instructions d’installation décrites 
précédemment.
 
9. Couper le pare-intempéries au milieu de la bride de clouage de la fenêtre ou de la 
porte. La bavette doit être installée par-dessus la bride de clouage. Au bas de la 
fenêtre, couper le matériel excédentaire se trouvant autour du seuil et tirer les 
bandes de recouvrement vers l’extérieur de manière à ce qu’elles chevauchent le 
pare-intempéries. Avec du ruban de revêtement, coller le pare-intempéries sur la 
bride de clouage des deux côtés de la fenêtre ou de la porte. 
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